
 

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE BMF/BEF 

 

COACH SENIORS ET COACH JEUNES                

Mercredi 27 et jeudi 28 mars 2024 à CAVANI. Formation de 2 x 8 heures. Coût : 150 euros                                                      

Article 6 - Plan fédéral de formation professionnelle continue 1. Cadre général : Formation professionnelle continue par diplôme ou titre à finalité 

professionnelle Les titulaires de titres à finalité professionnelle (BMF ; BEF ; BEFF ; BEPF), du D.E.S.J.E.P.S., du BEES1, du BEES2, doivent suivre 

obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 

heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales. Les objectifs du plan fédéral de formation professionnelle continue sont les suivants : 

- Maintenir et/ou développer ses compétences professionnelles - Se préparer à de nouvelles qualifications ou compétences professionnelles (pré-

qualification) - Permettre le maintien dans l’emploi, favoriser l’insertion ou la réinsertion professionnelle - Contribuer à la promotion sociale et au 

développement économique des salariés Seuls les entraîneurs ayant suivi une ou plusieurs des actions du plan fédéral de formation professionnelle 

continue reconnues par la FFF sont en mesure d’obtenir une licence technique. 

 

Les inscriptions s’effectuent uniquement sur le site de la Ligue Mahoraise de Football à partir du 

15 mars 2024. 



 


